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PROC ÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 5Ω!w.hL{  

DU  23 FEVRIER  2026  

 

 

 

PRÉSENTS  : Mme DEPIERRE Valérie, Maire, Mme REGALDI Sylvie,  Mme BUGADA Catherine, M. 

CHUARD Valentin, Mme BRIOT -GAIDIOZ Cécile, M. PETIGNY Loïc, Adjoints,  

Mme BOUDRY Jeanne, conseillère municipale déléguée,  

M. TAUBATY Christian, Mmes GRESSER Virginie, BAILLY Nathalie, M. MOLIN René, Mme CHATEAU 

Christine, PINGAT-CHANEY Martine, MM. MARTI François, BRUNIAUX Philippe, MEYNIER Pierre, 

Mme VERNIER Emilie, M. JABER Talaat, Mme HALLE Cathy, M. ROBERGET Philippe, conseillers 

municipaux.  

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR  : 

Mme CALONNE Evelyne  pouvoir à Mme CHATEAU, Mme LAMY  pouvoir à Mme BRIOT -GAIDIOZ  

ABSENT  : M. POULET  

 

 

Le 23 février 2026 , les membres du CƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌōƻƛǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

réunis à 20 heures en séance plénière publique en salle du conseil municipal de la mairie, 

légalement convoqués, conformément aux articles L. 2121 -7, et L2121-10 du Code Général 

des Collectivités Territorial es, sous la présidence de Mme Valérie DEPIERRE, maire.  

Mme la Maire ouvre la séance à 20h0 3. 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎΣ aƳŜ ƭŀ aŀƛǊŜ constate le respect du quorum puis procède 

à lΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜΦ  

M . ROBERGET Philippe Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ. 

Mme la Maire souhaite remercier les élus pour leur participation tout au long de ce 

mandat aux réunions et commissions.  9ƭƭŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de la ville et charge la DGS de leur faire passer le message.  

 

Mme la Maire propose de valider le compte -rendu du conseil du 15 janvier 2026.  

M. François MARTI demande que 3 modifications soient apportées  : tΦ т ŎΩŜǎǘ « encours  » 

et non « encontre  » ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ at¢Φ tΦ 13 il y a une coquille 

au nom de M. Bruniaux. Et page 23, il y a 2 phrases qui sont à revoir  car il manque des 

mots concernant le passage sur ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ млл ллл ϵ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Avec ces 3 corrections, le compte -rendu est a ǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

présents lors dudit conseil.  

 

MmŜ ƭŀ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭeǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ : 

Elle passe la parole à M. Vale nt in CHUARD, adjoint aux fi nances, pour présenter 

lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳx budget s avant de procéder aux vote s : l es 

Comptes Financiers Uniques , (CFU), les affectations de résultats , la clôture du budget 
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annexe assainissement, le bilan des acquisitions et cessions 2025 , la fiscalité, et les 

bu dgets prévisionnels.  

M. Valentin CHUARD prend la parole et rappelle pourquoi il est fait le choix de voter le 

budget avant les élections  : « 5ŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ ƛƭ ŀ ǎŜƳōƭŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ, afin de faciliter le travail des services et de garantir la continuité du service 

pour les agents.  /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƭŀƛǊŜ ǎǳǊ 

ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Bien entendu, comme le prévoit la loi, la nouvelle équipe élue pourra prendre 

des délibérations modificatives si nécessaire  ». 

M. Valentin CHUARD rappelle ensuite que « le CFU, document unique, fusion entre le 

compte administratif produit par l'ordonnateur et le compte de gestion produit par le 

comptable public, constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la 

transparence et la lisibilité de l'information fi nancière, d'améliorer la qualité des comptes 

et de simplifier les processus administratifs entre l'ordonnateur et le comptable, sans 

remettre en cause leurs prérogatives respectives, au travers de l'unification  du compte 

administratif et du compte de gestion  ». 

Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ fait le choix de présenter en premier lieu les CFU des budgets annexes, 

car certains ont des impacts directs sur le budget principal de la commune, notamment 

les budgets assainissement, bois, chaufferie s bois et piscine.  

 

BUDGET ASSAINISSEMENT  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

présentation de ce budget communal.  Le conseil votera le CFU Ƴŀƛǎ ƴƛ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

résultat ni le budget prévisionnel.  

Le CFU 2025  fait apparaître :  

- ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ но ммл ϵΣ 

- ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ прн мом ϵΦ 

/Ŝǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 

[ŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ōǳŘƎŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘ 

ses investissements futurs.  

aƳŜ WŜŀƴƴŜ .h¦5w¸ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ Ŝǘ constitue des RAR . Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ 

travaux de la Tour Gloriette.   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻƳƳŜǎ Υ 

Étant donné la clôture du budget, les résultats sont transférés vers le budget principal.  

!ǇǊŝǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭŜ ǎƻƭŘŜΣ ǎƻƛǘ пнф лнм ϵΣ Ŝǎǘ ǊŜǾŜǊǎŞ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

!ǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Néanmoins, il paraît indispensable de le faire. Conserver ces fonds reviendrait à enrichir 

la commune au détriment des abonnés, et contraindrait le syndicat à augmenter ses 

tarifs pour reconstituer sa trésorerie.  

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 5DCƛt Ŝǘ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ 

afin de garantir le bon fonctionnement futur des syndicats.  

Mme Jeanne BOUDRY indique que les 3 autres communes ont aussi décidé de transférer 

la totalité de leur excédent, comme cela avait été dit lors des réunions de travail 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΦ tǳǇƛƭƭƛƴ ŎΩest  ŜƴǾƛǊƻƴ пл ллл ϵΣ aƻƴǘƛƎƴȅ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ 

Mesnay ce sont aussi des sommes faibles.  

En conclusion, la commune  transf ère  : 

- les actifs  pour lesquels il faut un PV de transfert , 

- les emprunts,  

- les restes à réaliser en recettes et en dépenses.  

 

BUDGET BOIS  

CFU 2025  

Comme chaque année, le budget bois présente un excédent de fonctionnement.  

La commune a ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ оп снл ϵ Ŝƴ нлнрΦ 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мс поп ϵΦ 

¦ƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ нол ллл ϵ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ : 

- ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ όпн ллл ϵύΣ 

- ƭŜǎ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όпл ллл ϵύΣ 

- les avances au budget annexe «  chaufferie s bois  », 

- ƭΩ!ah ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ 

aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ōƻƛǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ ŘŜ фсо птс ϵΦ 

aΦ ±ŀƭŜƴǘƛƴ /I¦!w5 Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳΩŁ titre de comparaison ǉǳΩelle était 681  476 euros 

en 2019 . Et la ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ 

investissements structurants.  

Affectation des résultats :  il est proposé de reporter le résultat excédentaire de  

fonctionnement ŘŜ фсо птсΣлф ϵ en section de  fonction nement Σ Ŝǘ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ de la 

ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de мс попΣлн ϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ au BP 2026.  

BP B OIS 2026 : 

Les prévisions sont établies avec prudence, tant sur les recettes que sur les dépenses, 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜΦ 

Comme chaque année , la commune sait que ce budget générera de nouveau un 

excédent.  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhbCΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

encore connues  au moment du vote du budget  car celui -ci i ntervient plus tôt que les 

années précédentes.  Par conséquent, le BP 2026 a été élaboré sur les mêmes bases que 

celui du BP 2025.  
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Mme Jeanne BOUDRY ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ōƛŜƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǳǊ нлнсΦ 9ƭƭŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŜ 

ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳŜ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ D¦¸Σ ƭΩŀƎŜƴǘ hbC ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƴƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛ Ŝƴ 

retraite . Ils étaient deux sur le triage. Avec son départ, il y a un poste actuellement vacant  

sur le triage.  

 

CAMPING  

CFU 2025  

Fonctionnement :  Les recettes issues des loyers couvrent les charges et permettent de 

ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ п офт ϵΦ 

Investissement :  Des travaux de mise aux normes électriques et de toiture ont été réalisés 

ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ф тлн ϵΦ  

п тфл ϵ ŘŜ C/¢±! ont été perçus  

Affectation des résultats :  il est proposé de reporter la somme de п офт ϵ en 

fonctionnement . 

BP 2026 :  

Les recettes correspondent aux loyers, indexés conformément au bail.  

¦ƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŘŜ рл ллл ϵ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŀǾŜŎ 

les gérants concernant la rénovation des sanitaires.  

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊşǘǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ avec le 

nouveau conseil.  

 

CHAUFFERIE BOIS  

CFU 2025  : 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞōǳǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ нлнсΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ 

fonctionnement en 2025, hors avance de la commune.  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ фф 

олл ϵΦ 

[ΩŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎΦ 

9ƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ŘŜ нлнпΣ ƭŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ 

2025 permettent de financer la majeure partie des travaux.  [ΩŜƳǇǊǳƴǘ нлнрΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

de 10 ans, était prévu dans le montage financier initial.  

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Υ 

- pour payer les entreprises en attendant le versement des subventions et le 

remboursement de la TVA,  

- pour lisser le paiement des intérêts sans impacter le prix de la chaleur.  

Le prix de la chaleur a été calculé en intégrant cet emprunt  et ses intérêts . 
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Lƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ м ппн фом ϵΦ 

Affectation des résultats  : ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ au BP 2026 

en fonctionnement, et м ппн фом ϵ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ .t нлнсΦ 

BP 2026 :  

Les premières recettes issues de la vente de chaleur sont attendues.  

¦ƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ŘŜ ум тсн ϵ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǾǳŜΦ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ нлнрΦ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł оро упо ϵΦ 

[Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł п рсм суу ϵΦ 

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ смл ллл ϵΦ 

Rappel du plan de financement (voir diapo)  : Le budget prévisionnel prévoit un excédent 

ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǾƛƭƭŜ 

 

PISCINE  

CFU 2025  

M. Valentin CHUARD indique que 2025 est la p ǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nouvel équipement.  

Les ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩentrées piscine (dont  la partici pation du camping aux entrée s en fonction 

de son nombre de nuitées) ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞ фл ртп ϵΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ-dessus des prévisions, 

malgré une météo parfois défavorable.  

La commune attendait оон ллл ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǎŜǳƭǎ оп ллл ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŜǊœǳǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƳŀƭƎǊŞ les envois  de la commune Φ [ΩŜȄǇŜǊǘ reprend  

donc son travail  pour compléter le versement.  

Des restes à réaliser 202 5п ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мтп ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

La participation communale au déficit est plus importante que lors de la précédente 

exploitation Φ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мтт сто ϵ 

La commune sait que cet équipement est structurellement déficitaire, comme partout 

en France.  Une participation du budget principal sera donc nécessaire.  

M. Philippe BRUNIAUX dit que jusque -là la participation communale était plutôt de 120 

ллл ϵΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ? 

M. Valentin CHUARD lu i répond  ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ, 

et les salaires. Mais le montant que la commune verse pour combler le déficit est tout de 

même moindre que ce qui avait été prévu dans le budget prévisionnel 2025.  

M. Valentin CHUARD reprend . [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǇƻǎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ pour ajuster le Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ Il faut attendre 



 

6 

encore 1 ou deux ans le temps de stabiliser le budget pour se rendre compte de son coût 

annuel suite aux travaux de rénovation et au chauffage via le réseau de chauffage urbain.  

Affectation des résultats :  il est proposé de reporter l ΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴnement 2025 

de 66 473,69 ϵ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ une partie du déficit ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de ост птфΣло ϵ ǇƻǳǊ 

ƭŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł олм ллрΣоп ϵΦ 

BP 2026  : 

Le budget prévisionnel prévoit ǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ř ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нст фмн ϵ Ŝǘ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ уфт мфл ϵΦ [Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ prévues sont prudentes. Peu de dépenses 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ 

 

M. Philippe BRUNIAUX demande si les personnes de Besançon qui étaient venue pour 

nager sont revenues.  

aΦ ±ŀƭŜƴǘƛƴ /I¦!w5 ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƴ нлнп ƻǳƛ Ƴŀƛǎ Ŝƴ нлнр ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

рл ƳΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΦ 

 

BUDGET PRINCIPAL  

CFU 2025  

Fonctionnement  

Les d épenses de fonctionnement ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł п мну ффф ϵ et se réparti ssent comme suit :  

- ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Υ м тфп снф ϵ 

- ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ м ллр лпт ϵ 

- ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Υ упл фст ϵ 

- ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Υ оп фмп ϵ 

" ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ллл ϵ par le fait 

des hausses de cotisations (notamment CNRACL) et les évolutions de carrière.  

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ннл ллл ϵΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ Υ 

- à la piscine (+  млл ллл ϵύΣ 

- Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ όҌмлл ллл ϵύΣ 

- Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ {L±h{ όҌнл ллл ϵύΦ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇǊǳƴǘΦ 

Les recettes de fonctionnement ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł р тнл олл ϵΦ Les montants sont globalement 

stables.  ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ то ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ όпн ллл ϵύΦ Le compte 75 

intègre les revenus du bois.  

 

Investissement :  

Les investissements sont détaillés dans la diapositive correspondante.  

Le financement repose sur :  
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- пто ллл ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ 

- м упм нро ϵ Řƻƴǘ фол ллл ϵ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ флн ллл ϵ ŘŜ C/¢±! Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тр 

ллл ϵ ŘŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł псм олл ϵΦ 

Des subventions notifiées sont encore attendues.  

 

M. Philippe BRUNIAUX fait remarquer ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŀƭŜǊǘŞ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

M. Valentin CHUARD lui répond ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

personne l qui ne sont pas du fait de décision de la commune  : augmentation du point 

ŘΩƛƴŘƛŎŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {aL/Σ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ (dont celle pour la 

CNRACL qui augmente chaque ann ée de 3 % de la masse salariale  ce qui représente 40 

ллл ϵ Ŝƴ нлнрΣ Ŝǘ ƭΩ¦w{{!C). Il y a aussi eu des recrutements pour remplacement de 

maladie mais en face il y a des recettes correspondantes. Et considérer les hausses sans 

regarder les r ecettes est biaisé. En effet, sur les frais de personnel des animateurs du 

{ŜŎǘŜǳǊǎ WŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƭ y a aussi des subventions.  Pour contenir les augmentations  

des frais de personnel  sans remettre en question la qualité du service , la commune 

compte aussi sur l es départs à la retraite et retraites progressives ŘΩŀƎŜƴǘǎ qui seront 

remplacés par des personnes dont les salaires devraient être moins importants . 

aΦ tƘƛƭƛǇǇŜ .w¦bL!¦· ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǎǎƛ ǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƭ ȅ ŀ Řǳ C/¢±! 

pour la gendarmerie. Et ǎǳǊ ǉǳƻƛ ŘΩŀǳǘǊŜ ƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ Ŝǳ ? 

M. Valentin CHUARD lui répond que ou i il y a eu du FCTVA sur la gendarmerie. De 

ƳŞƳƻƛǊŜ ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ улл ллл ϵΦ Il y en a également eu sur les travaux du stade de 

ƭΩ9ǘƘƻƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōǳǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ {ǇƻǊǘǎ [ƻƛǎƛǊǎΦ 

aƳŜ ±ŀƭŞǊƛŜŜ 59tL9ww9 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ 

de FCTVA sur la gendarmerie.  aŀƛǎ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜΦ [ŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŀ ŞǘŞ 

ƻōǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǾŜǊǎŞΦ 

Affectation des résultats :   

- ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ м рфм олм ϵΣ 

- ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ нтл трт ϵΦ 

!ǾŜŎ ƭŜǎ w!wΣ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ нтт улл ϵΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ м рфм олм ϵΦ 

 

BP 2026 :  

Les orientations du ROB sont reconduites :  

- Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

- poursuite de la maîtrise des dépenses de fonctionnement,  

- recherche systématique de subventions,  

- prudence sur les investissements en priorisant ceux générant des économies de 

fonctionnement,  

- ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ 
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Dépenses de fonctionnement 2026 :  

Une légère baisse des charges à caractère général est prévue ( -ор ллл ϵύΣ ƳŀƭƎǊŞ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Une baisse des coûts énergétiques est attendue avec la chaufferie bois.  

Les charges de personnel augmentent principalement en raison des décisions 

nationales (URSSAF, CNRACL, mutuelles, prévoyance).  

Les départs à la retraite à venir permettront progressivement de contenir la masse 

salariale.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ 

les coûts.  Réduire les charges de personnel revien drait a ussi à réduire les services rendus.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ {L±h{ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 

[Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ //!{Σ 9t// [ƻǳƛǎ tŀǎǘŜǳǊΧύ ǎƻƴǘ 

ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

M. Valentin CHUARD fait remarquer que les fr ais de r éception sur ce mandat , en 6 ans , 

ont été de 107 572 ϵΣ cΩétait 107  135 ϵ pour le mandat  précédent.  

 

M. François MARTI demande sur combien de temps sont pris les contrats de 

maintenance.  

M. Valentin CHUARD lui répond 3 ans.  

 

Recettes de fonctionnement 2026 : 

Les prévisions sont prudentes et établies sur la base des analyses du cabinet SIMCO.  

¦ƴŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŘŜ оул ллл ϵ ƛǎǎǳŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 

délibération relative à la participation au rond -point.  

Les investissements 2026  sont présentés via la projection diaporama.  

aΦ CǊŀƴœƻƛǎ a!w¢L ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜ ǊƻƴŘ-

point.  

aƳŜ ±ŀƭŞǊƛŜ 59tL9ww9 ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƻǳƛΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ оул ллл ϵ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ 

somme calculée sur la base du pourcentage toujours annoncé par Arbois.  Mais à ce jour 

ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŞŜ ŦŀǳǘŜ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //!t{ ŀ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǾŜǊǎ ƴƻǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

aura le coût réel définitif.  

M. Valentin CHUARD termine  en indiquant que le t ŀǳȄ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ du budget 

principal est de 3, 007. 

 

Ensuite, Mme Valérie DEPIERRE sort de la salle pour le vote des CFU 2025.  
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1. Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Assainissement  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY et M. Philippe BRUNIAUX ), 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025  du budget annexe 

« Assainissement  », lequel peut se résumer comme suit :  

 

- CONSTATE  que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Assainissement  » sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ 

ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

 

RESULTATS 2025 ASSAINISSEMENT

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 312 918.40 ú                   

Dépenses Année 425 274.42 ú                   

Résultat de l' exercice 112 356.02 ú-                

Résultat antérieur reporté 89 245.36 ú                  

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 23 110.66 ú-                  

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes -  ú                                 

R.A.R. Dépenses  226 845.00 ú                   

Solde des Restes à Réaliser 226 845.00 ú-                

Résultat Réel d' Investissement 249 955.66 ú-                

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 565 613.32 ú                   

Dépenses Année 326 772.98 ú                   

Résultat de l' exercice 238 840.34 ú                

Résultat antérieur reporté 213 290.71 ú                

Résultat de Fonctionnement 452 131.05 ú                
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2. Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Bois  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025  du budget annexe « Bois  », lequel 

peut se résumer comme suit :  

 

- CONSTATE  que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Bois »  sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƴƛ 

observation ni réserve.  

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

 

 

RESULTATS 2025 BOIS FORET

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 179 900.19 ú                   

Dépenses Année 118 484.88 ú                   

Résultat de l' exercice 61 415.31 ú                  

Résultat antérieur reporté 44 981.29 ú-                  

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 16 434.02 ú                  

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes -  ú                                 

R.A.R. Dépenses  -  ú                                 

Solde des Restes à Réaliser -  ú                              

Résultat Réel d' Investissement 16 434.02 ú                  

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 415 264.81 ú                   

Dépenses Année 439 798.95 ú                   

Résultat de l' exercice 24 534.14 ú-                  

Résultat antérieur reporté 988 010.23 ú                

Résultat de Fonctionnement 963 476.09 ú                
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3. Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Camping  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), 

- APPROUVE  le Compte Financier Unique 2025  du budget annexe « Camping  », 

lequel peut se résumer comme suit :  

 

- CONSTATE  que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Camping » sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ 

ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

- ARRETE  les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

 

RESULTATS 2025 CAMPING

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 10 151.99 ú                      

Dépenses Année 12 946.82 ú                      

Résultat de l' exercice 2 794.83 ú-                    

Résultat antérieur reporté 12 016.47 ú                  

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 9 221.64 ú                    

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes -  ú                                 

R.A.R. Dépenses  

Solde des Restes à Réaliser -  ú                              

Résultat Réel d' Investissement 9 221.64 ú                    

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 13 603.36 ú                      

Dépenses Année 10 521.90 ú                      

Résultat de l' exercice 3 081.46 ú                    

Résultat antérieur reporté 1 316.18 ú                    

Résultat de Fonctionnement 4 397.64 ú                    
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4.  Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Chaufferies 

bois  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. François MARTI et M. Philippe 

BRUNIAUX ), 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025  du budget annexe « Chaufferies 

bois  », lequel peut se résumer comme suit :  

 

 

- CONSTATE  que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Chaufferies bois  » sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ 

ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

RESULTATS 2025 RESEAU DE CHALEUR ET SES CHAUFFERIES

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 4 049 571.80 ú                

Dépenses Année 4 405 062.57 ú                

Résultat de l' exercice 355 490.77 ú-                

Résultat antérieur reporté 1 798 422.59 ú             

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 1 442 931.82 ú             

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes -  ú                                 

R.A.R. Dépenses  448 135.00 ú                   

Solde des Restes à Réaliser 448 135.00 ú-                

Résultat Réel d' Investissement 994 796.82 ú                

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 101 368.71 ú                   

Dépenses Année 101 368.71 ú                   

Résultat de l' exercice -  ú                              

Résultat antérieur reporté -  ú                              

Résultat de Fonctionnement -  ú                              
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5. Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Piscine  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY et M. Philippe BRUNIAUX ), 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025  du budget annexe « Piscine  », 

lequel peut se résumer comme suit :  

 

 

- CONSTATE  que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget annexe 

« Piscine  » sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ 

ni observation ni réserve.  

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

 

 

RESULTATS 2025 PISCINE

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 22 843.50 ú                      

Dépenses Année 211 138.11 ú                   

Résultat de l' exercice 188 294.61 ú-                

Résultat antérieur reporté 332 127.42 ú-                

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 520 422.03 ú-                

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes 154 173.00 ú                   

R.A.R. Dépenses  1 230.00 ú                        

Solde des Restes à Réaliser 152 943.00 ú                

Résultat Réel d' Investissement 367 479.03 ú-                

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 303 191.33 ú                   

Dépenses Année 236 717.64 ú                   

Résultat de l' exercice 66 473.69 ú                  

Résultat antérieur reporté -  ú                              

Résultat de Fonctionnement 66 473.69 ú                  
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6. Approbation du Compte Financier Unique 2025 du budget principal «  Ville  » 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025  du budget  principal  « Ville  », lequel 

peut se résumer comme suit :  

 

 

- CONSTATE que les résultats du Compte Financier Unique 2025 du budget 

principal «  Ville  » sont conformes aux résultats du comptable public,  ǉǳΩƛƭǎ 

ƴΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƴƛ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜΦ 

- ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  

 

RESULTATS 2025 - VILLE

   Investissement : Solde d' exécution

Recettes Année 2 862 164.47 ú                

Dépenses Année 2 425 862.03 ú                

Résultat de l' exercice 436 302.44 ú                

Résultat antérieur reporté 165 545.33 ú-                

Résultat d' Investissement ( Cpt 001 ) 270 757.11 ú                

  Investissement : Incidence Restes à Réaliser

R.A.R. Recettes 468 343.00 ú                   

R.A.R. Dépenses  461 300.00 ú                   

Solde des Restes à Réaliser 7 043.00 ú                    

Résultat Réel d' Investissement 277 800.11 ú                

   Fonctionnement : Solde d' exécution

Recettes Année 4 765 969.58 ú                

Dépenses Année 4 128 999.64 ú                

Résultat de l' exercice 636 969.94 ú                

Résultat antérieur reporté 954 331.76 ú                

Résultat de Fonctionnement 1 591 301.70 ú             
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! ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǾƻǘŜ ŘŜǎ /C¦Σ aƳŜ ±ŀƭŞǊƛŜ 59tL9ww9Σ ƳŀƛǊŜΣ ǊŜǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řǳ 

conseil  municipal  

7. Clôture  du budget annexe «  Assainissement  » au 31 décembre 2025, transfert du 

solde au budget principal et mise à disposition des biens au syndicat PA2M  

M. Valentin CHUARD rappelle que le transfert de la compétence assainissement 

collectif au Syndicat PA2M a été acté par arrêté préfectoral du 22 décembre 2025.  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  notamment ses articles L.2224 -1 et 

suivants, L.5211-17, L.1321-1 et suivants, et L.1612-12, 

VU ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aпф ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

industriels et commerciaux,  

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Assainissement  » adopté 

en séance du 23 février 2026,  

CONSIDERANT le transfert de la compétence assainissement au syndicat PA2M à 

compter du 1 er janvier 2026,  

/hb{L5;w!b¢ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-17 du CGCT, le transfert de 

compétence entraîne de plein droit la mise à disposition des biens, équipements et 

services nécessaires à son exercice,  

CONSIDÉRANT que cette mise à disposition est constatée par un procès -verbal établi 

ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмонм-1 du CGCT, 

CONSIDERANT  ǉǳŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƭŀ 

commune entraîne la clôture du budget annexe correspondant,  

CONSTATANT les résultats suivants  : 

- Excédent de fonctionnement  Υ прн момΣлс ϵ composé de  

¶ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ ноу уплΣоп ϵ 

¶ Résultat antérieur reporté  Υ нмо нфлΣтм ϵ 

- 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ но ммлΣсс ϵ 

Č Soit un solde global de clôture qui ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à пнф лнлΣпл ϵ 

CONSIDERANT ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ 

intégré au budget principal de la collectivité , 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY et M. Philippe BRUNIAUX ), décide  : 

- DE PRONONCER la clôture du budget annexe «  Assainissement  » au 31 décembre 

2025  ; 

- DE CONSTATER  ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ǝƭƻōŀƭ ƴŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пнф лнлΣпл ϵ ; 

- 5ΩLb¢9Dw9w ce solde au résultat 2025 du budget principal « Ville  » et repris lors de 

ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмн-12 du 

CGCT. 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Mme la  aŀƛǊŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ 

nécessaires.  
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- DE CONSTATER ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif PA2M à compter du 1er janvier 2026, conformément aux articles L.5211 -

17 et L.1321-1 et suivants du CGCT.  

- DE PRECISER  ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 

emporte transfert des droits et obligations attachés aux biens concernés dans 

les conditions prévues par la loi.  

- DE DIRE  ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal contradictoire de mise à disposition sera établi entre 

la commune et le syndicat, précisant notamment la consistance, la situation 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Mme la Maire à signer le procès -verbal de mise à disposition ainsi 

ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

8.  Affectation du résultat 2025 du budget annexe «  Bois  » 

M. Valentin CHUARD expose,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2311 -5 ; 

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe « Bois », approuvé par 

délibération DEL 26.02.23 -02 en date du 23 février 2026  ; 

CONSIDERANT  que le Compte Financier Unique 2025 fait apparaître :  

¶ Un  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мс попΣлн ϵ Τ 

¶ Un  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ фсо птсΣлф ϵ Τ 

CONSIDERANT  ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀǳŎǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

CONSIDERANT  ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du CGCT, lorsque le Compte 

Financier Unique ne fait pas apparaître de besoin de financement en section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ 

section, sauf décision contrair Ŝ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Τ 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY , M. Philippe BRUNIAUX ), décide :  

- 59 /hb{¢!¢9w ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ de financement de la section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ .ƻƛǎ ηΦ 

- DE REPRENDRE  le ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 16 

попΣлн ϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнс όŀǊǘƛŎƭŜ ллм ς solde 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞύ 

- DE REPRENDRE  le résultat excédentaire de fonctionnement  ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

фсо птсΣлф ϵ en section de fonctionnement au budget primitif 2026 (article 002 

ς résultat de fonctionnement reporté).  

- DE DIRE  ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et au comptable public.  
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9. Affectation du résultat 2025 du budget annexe «  Camping  » 

M. Valentin CHUARD expose,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2311 -5 ; 

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe « Camping  », approuvé par 

délibération DEL 26.02.23 -03 en date du 23 février 2026  ; 

CONSIDERANT  que le Compte Financier Unique 2025 fait apparaître :  

¶ Un  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ   9 221,64 ϵ ; 

¶ Un  résultat excédentaire de la section de fonctionnement de   п офтΣсп ϵ ; 

CONSIDERANT  ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀǳŎǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

CONSIDERANT  ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du CGCT, lorsque le Compte 

Financier Unique ne fait pas apparaître de besoin de financement en section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ŎŜǘǘŜ 

section, sauf décision contrair Ŝ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Τ 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(1 abstention  : M. Philippe BRUNIAUX ), décide :  

- 59 /hb{¢!¢9w ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ de financement de la section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Camping  ». 

- DE REPRENDRE  le ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 9 

221,64 ϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнс όŀǊǘƛŎƭŜ ллм ς solde 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞύ 

- DE REPRENDRE  le résultat excédentaire de fonctionnement  ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

4 397,64  ϵ en section de fonctionnement au budget primitif 2026 (article 002 ς 

résultat de fonctionnement reporté).  

- DE DIRE  ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et au comptable public.  

10. Affectation du résultat 2025 du budget annexe «  Chaufferies bois  » 

M. Valentin CHUARD expose,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2311 -5 ; 

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe «  Chaufferies bois  » approuvé 

par délibération DEL 26.02.23 -04 en date du 23 février 2026  ; 

CONSIDERANT que le Compte Financier Unique 2025 fait apparaître  : 

- Un  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ          м ппн фомΣун ϵ 

- Des  ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ  

     montant net de               ς ппу морΣлл ϵ  

- Soit  un ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎƻǊǊƛƎŞ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ  

     excédentaire  de                  ффп тфсΣун ϵ  

- Un  résultat nul de la section de fonctionnement  
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CONSIDERANT  ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳŎǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du CGCT ; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. François MARTI et M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide :  

- DE CONSTATER ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du budget annexe «  Chaufferies bois  » ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м ппн 

фомΣун ϵΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴŜǘ ŘŜ ς ппу морΣлл ϵΣ ǇƻǊǘŀƴǘ 

ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ффп тфсΣун ϵ ; 

- DE CONSTATER, Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de besoin de financement de la 

ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Chaufferies bois  » au titre de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du CGCT  ; 

- DE REPRENDRE , au budget primitif 2026  : 

¶ Le ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ  

     м ппн фомΣун ϵ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ ллм ς ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

reporté ) ; 

¶ Les ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǊǊşǘŞǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ нлнрΦ 

- DE CONSTATER ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- DE DIRE  ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et au comptable public.  

11. Affectation du résultat 2025 du budget annexe «  Piscine  » 

M. Valentin CHUARD expose,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2311 -5 ; 

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe « Piscine  », approuvé par 

délibération DEL 26.02.23 -05 en date du 23 février 2026  ; 

CONSIDERANT  que le Compte Financier Unique 2025 fait apparaître :  

- Un  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

déficitaire de                 ς рнл пннΣло ϵ Τ 

- Des  ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  

présentant un solde net de                Ҍ мрн фпоΣлл ϵ Τ 

- Soit  ǳƴ ǎƻƭŘŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƛƴŎƭǳǎΣ  

déficitaire de                 ς ост птфΣло ϵ Τ 

- Un  résultat excédentaire d e la section de fonctionnement de    + сс птоΣсф ϵ Τ 

CONSIDERANT  ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ост птфΣло ϵ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-

5 du CGCT ; 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré  Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY , M. Philippe BRUNIAUX ), décide :  

- DE CONSTATER  ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнр Řǳ 

budget annexe « Piscine » pour un montant de ς рнл пннΣло ϵΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘŜǎ 

Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŜǘ ŘŜ Ҍ мрн фпоΣлл ϵΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 

ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ à ς ост птфΣло ϵ ; 

- DE CONSTATER  en conséquence un besoin de financement de la section 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ост птфΣло ϵΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du Code général 

des collectivités territoriales  ; 

- 5Ω!CC9/¢9w prioritairement le résultat excédentaire de la section de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнрΣ ǎƻƛǘ сс птоΣсф ϵΣ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 

budget primitif 2026  au compte 1068  ; 

- DE CONSTATER  ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ 

ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł олм ллрΣоп ϵΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнс όŀǊǘƛŎƭŜ ллм ς ǎƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞύΦ 

- DE DIRE  ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et au comptable public.  

12. Affectation du résultat 2025 du budget principal  « Ville  » 

M. Valentin CHUARD expose,  

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612 -12 

et L.2311-5 ; 

VU le Compte Financier Unique 2025 du budget principal « Ville  » adopté par 

délibération DEL 26.02.23 -06 en date du 23 février 2026  ; 

VU la délibération DEL 26.02.23 -07 en date du 23 février 2026  prononçant la clôture 

du budget annexe « Assainissement  » au 31 décembre 2025 et transférant au budget 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ пнф лнлΣпл ϵ ; 

CONSTATANT les résultats consolidés  

- {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Résultat comptable :             + нтл тртΣмм ϵ 

¶ Solde des restes à réaliser :               Ҍ т лпоΣлл ϵ 

Č {ƻƛǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŞŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ excédentaire de :          + нтт уллΣмм ϵ 

- Section de fonctionnement :  

¶ Résultat global :              м рфм олмΣтл ϵ 

¶ Intégration du solde net du budget assainissement  Υ       Ҍ пнф лнлΣпл ϵ 

Č Soit un résultat global de fonctionnement excédentaire :  Ҍ н лнл оннΣмл ϵ 

CONSIDERANT  ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φномм-5 du CGCT ; 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

- DE CONSTATER  ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ǊŞŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нтт уллΣмм ϵΣ ǊŜǇƻǊǘŞ Ŝƴ 

ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ллмΦ 

- DE CONSTATER  un excédent global de fonctionnement de          н лнл оннΣмл ϵΦ 

- 5Ω!CC9/¢9w le résultat de fonctionnement comme suit :  

¶ Report en fonctionnement au compte 002 :                                н лнл оннΣмл ϵ 

- 5Ω!¦¢hwL{9w Madame la Maire à procéder aux écritures comptables 

correspondantes.  

13. Bilan des acquisitions et cessions immobilières 202 5 

M. Valentin CHUARD rappelle  Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ que conformément à  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннпм-1 du 

CGCT, il convient ŘΩƛƴŦƻǊƳer annuelle ment le ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

budgétaire écoulé . 

AǳŎǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴƛ ŎŜǎǎƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр Τ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŞŎƛŘŜ 

- DE PRENDRE ACTE  ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴƛ ŎŜǎǎƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΦ 

- DE DIRE que la présente délibération sera annexée au Compte Financier Unique 

2025  du budget principal «  Ville  ». 

- DE DIRE que l ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et publiée dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur.  

14. Vote du budget primitif 2026 du budget annexe «  Bois  » 

M. Valentin CHUARD propose le budget primitif 2026 du budget annexe «  Bois  ». 

Après avis favorable de la commission des finances du 5 février 2026  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

- DE DONNER acte de la présentation faite,  

- 5ΩAPPROUVER  le budget primitif 2026 du budget annexe «  Bois  », voté par 

chapitre, lequel peut se résumer ainsi  :  

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  1 419 тмм ϵ 1 419 тмм ϵ 

INVESTISSEMENT 314 ропΦмф ϵ 314 ропΦмф ϵ 
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- 5ΩAUTORISER  Mme la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre dans les limites suivantes : 7.5 %  

- DE DIRE que l ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et publiée dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur.  

15. Vote du budget primitif 2026 du budget annexe «  Camping  » 

M. Valentin CHUARD propose le budget primitif 2026 du budget annexe «  Camping  ». 

Après avis favorable de la commission des finances du 5 février 2026  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, René MOLIN et  M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

- DE DONNER acte de la présentation faite,  

- 5ΩAPPROUVER  le budget primitif 2026 du budget annexe «  Camping  », voté par 

chapitre, lequel peut se résumer ainsi  :  

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  му ссу ϵ му ссу ϵ 

INVESTISSEMENT 67 урлΦсп ϵ 67 урлΦсп ϵ 

 

- 5ΩAUTORISER  Mme la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre dans les limites suivantes : 7.5 %  

- DE DIRE que l ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et publiée dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur.  

16. Vote du budget primitif 2026 du budget annexe «  Piscine  » 

M. Valentin CHUARD propose le budget primitif 2026 du budget annexe «  Piscine  ». 

Après avis favorable de la commission des finances du 5 février 2026  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY et M. Philippe BRUNIAUX ), décide  : 

- DE DONNER acte de la présentation faite,  

- 5ΩAPPROUVER  le budget primitif 2026 du budget annexe «  Piscine  », voté par 

chapitre, lequel peut se résumer ainsi  :  

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  нст фмн ϵ нст фмн ϵ 

INVESTISSEMENT уфт мфл ϵ уфт мфл ϵ 
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- 5ΩAUTORISER  Mme la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre dans les limites suivantes : 7.5 %  

- DE DIRE que lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ 

le département et publiée dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur.  

17. Versement par le budget principal « Ville  » au budget annexe « Chaufferie s bois 

» ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

aΦ ±ŀƭŜƴǘƛƴ /I¦!w5 ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ 

VU ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ лп ƳŀǊǎ нлнп ŘŞŎƛŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

SPIC avec budget annexe soumis à TVA «  Chaufferies bois  » 

VU la présentation au conseil municipal des budgets primitifs 2026 pour le budget 

principal «  Ville  » et du budget annexe «  Chaufferies Bois  » 

CONSIDERANT  ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ 

financer le coût des travaux de construction du réseau de chaleur et des chaufferies, 

déduction faite des subventions obtenues et notifiées pour ce projet,  

CONSIDERANT  ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. François MARTI  et  M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

р DE VERSER  ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнсΣ 

р DIRE ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ 

budget annexe sera établie,  

La dépense sera imputée au budget principal au compte 65736212 ς subvention de 

fonctionnement versée aux SPIC et la recette sera imputée au budget annexe au 

compte 748 ς ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

18. Vote du budget primitif 2026 du budget annexe «  Chaufferies bois  » 

M. Valentin CHUARD propose le budget primitif 2026 du budget  annexe «  Chaufferies 

bois  », 

Après avis favorable de la commission des finances du 5 février 2026  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. François MARTI et M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

- DE DONNER acte de la présentation faite,  
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- 5ΩAPPROUVER  le budget primitif 2026 du budget annexe «  Chaufferies bois  », 

voté par chapitre, lequel peut se résumer ainsi  :  

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  пст фсс ϵ 467  фсс ϵ 

INVESTISSEMENT 2 уоф фпф ϵ 6 ллп снл ϵ 

 

- 5ΩAUTORISER  Mme la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre dans les limites suivantes : 7.5 %  

- DE DIRE que lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ 

le département et publiée dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur.  

19. Vote de la fiscalité directe ς Vote des taux 2026  

aŀŘŀƳŜ ƭŀ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2311 -1, 

L.2312-1 et L.1612-4 ; 

VU le Code Général des Impôts, et notamment son article 1639 A ;  

VU ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aрт Τ 

VU la présentation du budget ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс Τ 

VU ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

de la présente délibération ;  

CONSIDERANT  ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсоф ! Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ƭŜ 

conseil municipal doit voter les taux des impositions directes locales avant la date 

limite légale fixée par la loi ;  

CONSIDERANT  que le vote des taux constitue un acte distinct du vote du budget 

primitif et relève de la compétence exclusive du conseil municipal ;  

CONSIDERANT  que, à la date de la présente délibération, les bases définitives 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

CONSIDERANT  que les taux sont arrêtés sur la base des informations disponibles à ce 

jour, dans le respect du principe de sincérité budgétaire ;  

CONSIDERANT  ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ 

conséquences budgétaires de la notification ultérieure des éléments fiscaux 

définitifs, dans le respect des procédures prévues par la loi ;  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(1 abstention  : Mme Martine PINGAT -CHANEY ), décide  : 

- DE MAINTENIR pour 2026 les taux d'imposition directe communale comme suit  
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Taxes Taux 202 5 Taux 202 6 

Taxe foncière sur les propriétés 

bâties  
48.33 % 48.33 % 

Taxe foncière sur les propriétés 

non bâties  
31.63 % 31.63 % 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

résidences secondaires et 

autres  

12.46% 12.46% 

- DE DIRE ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le cadre du contrôle de légalité, et notifiée à la direction départementale 

des finances publiques, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur.  

- DE RAPPELER ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсоф ! Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ 

ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

délibération fixant les taux des impositions directes locales, laquelle se 

substituerait à la présente, tant q ǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǾƻǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 

Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

- DE DIRE ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŀǳȄ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ 

ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŞŜƭ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ Řŀƴǎ 

les conditions prévues p ar le Code Général des Collectivités Territoriales.  

- 5ΩAUTORISER Mme la Maire ou son représentant à signer tout document utile.  

20.  Vote du budget primitif 2026 du budget principal « Ville  » 

M. Valentin CHUARD propose le budget primitif 2026 du budget principal « Ville ».  

Après avis favorable de la commission des finances du 5 février 2026  

 

Le conseil m unicipal , après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(3 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY, M. René MOLIN et M. Philippe 

BRUNIAUX ), décide  : 

- DE DONNER acte de la présentation faite,  

- 5ΩAPPROUVER  le budget primitif 2026 du budget principal «  Ville  », voté par 

chapitre, lequel peut se résumer ainsi  :  

DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  6 860 561 ϵ 6 860 561 ϵ 

INVESTISSEMENT 3 флп ссм ϵ 3 флп ссм ϵ 
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- 5ΩAUTORISER  Mme la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre dans les limites suivantes : 7.5 %  

- DE DIRE que l ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

dans le département et publiée dans les conditions prévues par la 

réglementation en vigueur.  

21. Versement au syndicat d'assainissement PA2M suite à la clôture du budget 

annexe «  Assainissement  » 

aΦ ±ŀƭŜƴǘƛƴ /I¦!w5 ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1612 -4, 

L.2311-1, L.2224-1, L.5211-17 et L.1321-1 et suivants,  

VU la délibération n° DEL 26.02.23 -07 prononçant la clôture du budget annexe « 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ η Ŝǘ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŜǘ ŘŜ пнф лнлΣпл ϵΣ 

VU la délibération DEL 26.02.23 -12 du 23 février 2026 portant affectation du résultat 

2025 du budget principal « ville  » intégrant ce solde,  

VU le budget primitif 2026 du budget principal  « Ville  », 

CONSIDÉRANT le transfert de la compétence assainissement au syndicat 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ t!нa Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ 

/hb{L5;w!b¢ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ 

transfert de compétence,  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ 

(2 abstentions  : Mme Martine PINGAT -CHANEY et M. Philippe BRUNIAUX ), décide  : 

- 5Ω!¦¢hwL{9w ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ t!нa ŘΩǳƴ 

montant de пнф лнлΣпл ϵ, correspondant au solde net issu de la clôture du 

budget annexe assainissement.  

- DE PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2026 

du budget principal  « Ville  », en section de fonctionnement.  

- DE DIRE que ce versement interviendra après délibération concordante du 

comité syndical.  

- 5Ω!¦¢hwL{9w Mme la Maire à procéder aux opérations budgétaires et 

comptables nécessaires.  

22. !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ нлнс ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ //!{ 

Mme Sylvie REGALDI propose de reconduire la subvention du CCAS au même 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ нлнрΦ 

Elle précise que le CCAS attribue également des subventions aux associations 

caritatives  : Le Panier arboisien, [Ŝǎ wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊΣ [Ω9ǉǳƛǇŜ {ŀƛƴǘ-Vincent, SARA, 

Les Jardiniers du Val de Cuisance. Enfin, elle subventionne le Club Notre Soleil pour 

ses actions.  
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Mme Martine PINGAT -CHANEY indique  ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Avec Eux  η Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜƭƭŜ 

ƴΩŀ ǇŀǎΦ 

aƳŜ bŀǘƘŀƭƛŜ .!L[[¸ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ 

par le CCAS  ? 

aƳŜ {ȅƭǾƛŜ w9D![5L Řƛǘ ǉǳŜ ƴƻƴ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ǎǳǊ !Ǌōƻƛǎ œŀ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ 

comme ça.  

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘŞŎƛŘŜ 

р 5ΩATTRIBUER une subvention annuelle de 16 000 ϵ ŀǳ //!{ ŘΩ!Ǌōƻƛǎ,  

р DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville sur le compte 

65 7362. 

 

 

Madame la Maire donne  ensuite la parole à Mme Catherine BUGADA pour présenter 

les subventions aux associations.  

Mme Catherine BUGADA informe que certain es subventio ns vont être votées à part 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ pour les conseillers municipaux concernés.  

Ainsi, les conseillers suivants ne prendront pas part au vote de la manière suivante  : 

р M. Phili ppŜ twh.9wD9¢ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Le 13  

р M. Christian TAUBATY et Mme Evelyne CALONNE pour le Comité des fêtes  

р M. Philippe BRUNIAUX et Mme Cathy HALLE pour le comité de jumelage  

р M. Christian TAUBATY pour Restor  

23. !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ нлнс Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ le 13 » : 

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝ моΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ζ Associations culture sport et attractivité  » réuni le 

28 janvier 2026  pour les associations culturelles ,  

Après que M. Philippe ROBERGET a indiqué ne pas prendre part au vote pour éviter 

ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ décide  : 

- 5Ω!¢¢wL.¦9w, pour 2026 , ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ т рлл ϵ Ł 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Le 13 », sur le compte 65748, à affecter au code service «  13 ». 

- DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville  

24.  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ нлнс au comité des fêtes  : 

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 

des fêtes.  
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{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ζ Associations culture sport et attractivité  » réuni le 

28 janvier 2026 pour les associations culturelles,  

Après que Christian TAUBATY et Evelyne CALONNE  (qui a  donné pouvoir à Mme 

CHATEAU)Σ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ont  indiqué ne pas prendre part au 

vote  ; 

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, décide  : 

 5Ω!¢¢wL.¦9w pour 202 6 une subvention de fonctionnement ŘŜ о тлл ϵ ŀǳ 

Comité des fêtes sur le compte 65748, à affecter au code service «  FETES ». 

р DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville  

25. !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ нлнс ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ jumelage  

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 

de jumelage.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ζ Associations culture sport et attractivité  » réuni le 

28 janvier 2026 pour les associations culturelles,  

Après que Cathy HALLE, et Philippe BRUNIAUX , ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 

ont indiqué ne pas prendre part au vote,  

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, décide  : 

 5Ω!¢¢wL.¦9w pour 202 6 une subvention de fonctionnement de 2 0лл ϵ ŀǳ 

Comité de  jumelage sur le compte 65748, à affecter au code service «  CUL ». 

р DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville  

26.  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ нлнс Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Restor  » : 

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŜǎǘƻǊ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 

Après que Christian TAUBATY, ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ 

au vote,  

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, décide  : 

 5Ω!¢¢wL.¦9w pour 202 6 une subvention de fonctionnement de 514 ϵ à 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ w9{¢hw όwŜǘǊŀƛǘŜ {ǇƻǊǘƛǾŜ Řǳ ¢ǊƛŀƴƎƭŜ ŘΩhǊύ sur le compte 65748, à 

affecter au code service «  SPO ». 

р DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville  
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27. Attribution des subventions 2026 aux associations  

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

associations culturelles et sportives . 

Elle rappelle que les propositions de subventions présentées font s ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 

comité consultatif «  Associations culture sport et attractivité  » réuni le 28 janvier 2026 

pour les associations culturelles,  et au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

subventions pour les associations sportives . 

Elle précise que depuis ces réunions il y a eu deux modifications qui entrainent des 

corrections par rapport au rapport de synthèse envoyé  : 

р La Crue a revu sa  ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ǎƻƛǊŞŜ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ 

р [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ IŀƴŘ ǇƻǳǊ financer le transport 

des filles en 16 e ŘŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ нлл ϵ. 

 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ décide  : 

- 5ΩATTRIBUER , pour 2026 , les subventions suivantes sur le compte 65748  : 

POMPIERS  
 

Subventions Annuelles - Code service POM  4  лллΣллϵ    

Subvention de fonctionnement Amicale des Sapeurs -

Pompiers  4 лллΣллϵ    

Subventions Evènementielles - Code service DEC  м рллΣллϵ  

Aménagement caserne  м рллΣллϵ 

TOTAUX  р рллΣллϵ 

ASSOCIATIONS Diverses   

Subventions Annuelles - Code service ASS  п супΣнлϵ    

[Ω;ŎƻƭŜ Řǳ /Ƙŀǘ 

Les Amis de Faramand  

фллΣллϵ  

рллΣллϵ    

Les Mobiculteurs et Mobicultrices  

Pépinière Alimentaire   

м мллΣллϵ 

прлΣллϵ    

Souvenir Français   

Jardiniers Val de Cuisance  

фопΣнлϵ 

уллΣллϵ    

Subventions Evènementielles  

- Code service DEC  ллΣллϵ    

Jardiniers Val de Cuisance -Équipements divers  ллΣллϵ    

Jardiniers Val de Cuisance Plantation de haies  ллΣллϵ    

TOTAUX  п супΣнлϵ    
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Pour les jardiniers du Val de Cuisance, les demandes de subventions sont orientées 

ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ό//!{ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎύ 

ASSOCIATIONS Culturelles   

Subventions Annuelles - - Code service CUL  6 слл ϵ 

Orgue et Musique -  Fonctionnement  рллΣллϵ 

Batterie -Fanfare Le Pélican - Fonctionnement  м оллΣллϵ 

Le Choeur Opus 39 -  Fonctionnement  рллΣллϵ 

Association Atout Livre - Fonctionnement  рллΣллϵ 

Tous en scène -  Fonctionnement  фллΣллϵ 

Cercle Arboisien de Recherches Spéléologiques -  

Fonctionnement  фллΣллϵ 

La Crue - Fonctionnement  2 лллΣллϵ 

Subventions Evènementielles - Code service CUL  от омлΣллϵ 

Le Choeur OPUS 39 - concert annuel  + accueil chorale 

américaine  н оллΣллϵ 

Festival de Jazz 2026 Pianos en Arbois  м лллΣллϵ 

Festival International ŘΩhǊƎǳŜ ŘΩ!Ǌōƻƛǎ нлнс - Orgue et 

Musique - п лллΣллϵ 

Festival La Crue 2026  о рллΣлл ϵ 

Festival Dé -lire en Revermont 2026 - [ƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ WǳǊŀ м сллΣллϵ 

Concerts EHPAD Pianos en Arbois  рллΣллϵ 

Association Les Souterraines - Festival de créations 

théâtrales - édition 2026  уллΣллϵ 

La Pépinière alimentaire (organisation événement public 

sur la SSA / organisation de repas collectif)  ллΣллϵ 

Association Femmes de la fontaine (fête estivale et marché 

de Noël 2026)  н рллΣллϵ 

Le Moulin de Brainans ς Concert Festival Dé -Lire et concert 

automne 2026  н нллΣллϵ 

Festival chansons d'Automne 2026 ς [ΩhǊŜƛƭƭŜ Ŝƴ CşǘŜ н лллΣллϵ 

Festival de Batteries -Fanfares 2026 - Association Musicale 

du Pélican  оллΣллϵ 

aǳǎƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ όŎƻƳŞŘƛŜ ƳǳǎƛŎŀƭŜύ н лллΣллϵ 

Fête de la courge ς Les Jardiniers Val de Cuisance  пслΣллϵ 

Fête africaine 2026 - /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƧǳƳŜƭŀƎŜ ŘΩ!Ǌōƻƛǎ тллΣллϵ 
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Festival de tango 2026 - Toque de tango  н рллΣллϵ 

Arbois des peintres 2026 ς La Crue  ллΣллϵ 

Collège Pasteur - ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ [ǳƳƛŝǊŜ Ł [ȅƻƴ сллΣллϵ 

Mi -Scène Actions Arbois 2026  мл лллΣллϵ 

TOTAUX  43 фмлΣллϵ 

 

SPORTS 
 

Subventions Annuelles - Code service SPO  53 037Σллϵ    

Association Sportive du Collège Pasteur  мфтΣллϵ 

Jura Cyclisme Pays du Revermont  о пнфΣллϵ 

Le Pélican Gymnastique  о сумΣллϵ 

Handball Arbois Poligny  4 583,00  ϵ 

/ŜǊŎƭŜ ŘΩ9ǎŎǊƛƳŜ Řϥ!Ǌōƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ¢ǊƛŀƴƎƭŜ ŘΩhǊ м руфΣллϵ 

Union Sportive Arboisienne Rugby  мо тнлΣллϵ 

Arbois Badminton Club  н оммΣллϵ 

¢ǊƛŀƴƎƭŜ ŘΩhǊ WǳǊŀ Cƻƻǘ мм ффуΣллϵ 

Tennis Club Arboisien  р нттΣллϵ 

Les Chevaliers du Pélican (Tir à l'Arc)  фомΣллϵ 

Olymp' Sport Loisirs  м олпΣллϵ 

Entente Jura Centre Athlétisme  фртΣллϵ 

Les Arboisiennes  фтΣллϵ 

Judo Club Champagnolais Arbois Monnet -La-Ville  м сорΣллϵ 

[Ω9ǎǉǳƛǾŜ {ŀǾŀǘŜ .ƻȄŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ улсΣллϵ 

Association Sportive du Lycée Friant  рннΣллϵ 

Subventions Evènementielles - Code service SPO  м нллΣлл ϵ 

Association Trail du Cirque du fer à cheval  м лллΣллϵ 

/ŜǊŎƭŜ ŘΩ9ǎŎǊƛƳŜ Řϥ!Ǌōƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ¢ǊƛŀƴƎƭŜ ŘΩhǊ нллΣлл ϵ 

TOTAUX code service SPO  54 237Σлл ϵ 
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SPORT  

Subventions Evènementielles  

- Code service DEC  2ллΣллϵ    

Handball Arbois Poligny ς Transport pour le 16e de finale 

féminin  - Coupe de France  2ллΣллϵ    

TOTAUX  200,00 ϵ    

- DE DIRE que les crédits sont prévus au budget 202 6 de la Ville  

28.  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł .C/L ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƻƎƻ 

Mme Catherine BUGADA ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊōƻƛǎΣ ƭŜǎ tƭŀƴŎƘŜǎ-Près-Arbois et Doufelgou 2 (Togo) se sont 

engagées dans une coopération, avec le soutien de Bourgogne -Franche -Comté 

LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ό.C/LύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳǊŜ 

(Haute -Saône) et la commune de Kozah 3 (Togo), dans le cadre du proj et COPRA Togo.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс ŜƴǘǊŜ 

les ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǘƻƎƻƭŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .C/L ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

côté français Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ YŀǊŀ 

et du partage de connaissances entre collectivités locales (urbanisme, élections, 

ŞŎƻƭŜǎΣ ƳŀǊŎƘŞǎΧύ 

Ce projet bénéficierait de subventions de la Région Bourgogne -Franche -Comté, 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ¢ƻƎƻΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƾǘŞ 

français.  

A ce titre, une participation (subvention) de о ллл ϵ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ǌōƻƛǎ Ŝǎǘ 

prévue pour contribuer au projet global ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммо сфтΣуу ϵ et les modalités du 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎƻƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .C/LΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊōƻƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƭŀƴŎƘŜǎ ǇǊŝǎ !Ǌōƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Doufelgou 2.   

M. Philippe BRUNIAUX dit que lorsque le conseil a délibéré sur le projet d e convention 

ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƻƎƻΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǶǘ. Maintenant il faut 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ о ллл ϵΦ 

Mme Catherine BUGAD A lu i répond qu Ωŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƭ 

ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ŎŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ on 

ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ, notamment autour 

ŘΩǳƴŜ étude ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ о ллл ϵ, ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 

de crédits provenant de lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳǘŞ Ŝǘ 

ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ¢ƻƎƻΦ  

M. Philippe BRUNIAUX dit «  ŀƭƻǊǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ? ». 

Mme Catherine BUGADA lui répond que oui.  

Mme Valérie DEPIERRE dit que dans la première convention il y avait plusieurs axes 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŁ ƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎΦ  
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Et dans le cadre de la coopération il y a aussi un volontaire qui est parti et ça, ça ne 

coute pas à la commune . 9ǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛǊΦ {Ŝǳƭǎ 

ceux qui vi eƴŘǊƻƴǘ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ƭΩessentiel est pris en 

charge par France Volontaires.  

M. Philippe BRUNIAUX dit « justement, votre volontaire il est parti en octobre , on a eu 

aucune nouvelle  ». 

Mme Catherine BUGADA lui dit oui, il est même rentré.  

M. Philippe BRUNIAUX dit  « ōŀƘ ƻƴ ŜƴǾƻƛŜ ǳƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 

a fait. On ne voit rien sur les réseaux sociaux  ; ŎΩŜǎǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ŞǘƻƴƴŀƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 

envoyé avec beaucoup de publicité  Ŝǘ ƭŁ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ. 

aƳŜ ±ŀƭŞǊƛŜ 59tL9ww9 ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƴǘǊŞ. 

aΦ tƘƛƭƛǇǇŜ .w¦bL!¦· Řƛǘ ǉǳΩƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘΩŞǘŀǇŜΦ 

Mme Valérie DEPIERRE répond «  il est rentré il y a seulement quelques jours, on va 

peut -être déjà le laisser rentrer  ». 

M. Philippe BRUNIAUX dit que l ƻǊǎǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ с Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ōƛƭŀƴǎ ŘΩŞǘŀǇŜΣ ŜƴǾƻȅŜǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎΧ 

aƳŜ ±ŀƭŞǊƛŜ 59t9Lww9 ƭǳƛ Řƛǘ ǉǳΩƻƴ Ŝƴ ŀ ǊŜœǳΦ Ll est rentré il y a seulement quelques 

jours et on est justement en train de faire le bilan avec lui.  

Enfin, M. Philippe BRUNIAUX dit que la commune devait aussi avoir une aide 

LEADER  ? Où ça en est  ? 

Mme Catherine BUGADA lui  répond que ça passe en comité de programmation la 

semaine prochaine . 

M. Philippe BRUNIAUX poursuit  « enfin avoir deux coopérations. On en a déjà une 

avec le Burkina Faso mê me ǎƛ Ŝƴ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭiqué.  » 

Mme Catherine BUGADA lui dit ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ .ǳǊƪƛƴŀ Cŀǎƻ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƧǳƳŜƭŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ 

¢ƻƎƻ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

M. Philippe BRUNIAUX dit  : « ±ƻǳǎ ǎŀǾŜȊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛǘ ƭŜ ƧǳƳŜƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

Burkina au début  ? /ΩŞǘŀƛǘ ƧǳƳŜƭŀƎŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘƻƴŎ ŎΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

aƳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ .¦D!5! ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

M. Philippe BRUNIAUX dit que «  ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ о мфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎΩŜǎǘ 

ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ΧΦ ! 

Mme Catherine BUGADA lui fait remarquer  : « tƘƛƭƛǇǇŜΣ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ 

partenariat supplémentaire, une coopération avec Berkeley  ? 

M. Philippe BRUNIAUX répond «  /ΩŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ la professeure  ŘΩŀƴƎƭŀƛǎ ŎƘŜǊŎƘŀƛǘ ǳƴ 

partenaire  pour aller en Angleterre.  9ǘ ŎΩŜǎǘ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ƧǳƳŜƭŜǊ 

avec une ville en Angleterre. Et puis il y avait en plus un lien historique . Là on 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ƻƎƻΣ ƻƴ ƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Mme Catherine BUGADA lui redit que cet argent  des autres partenaires publics ne 

peut intervenir que si des collectivités locales participent.  


